Le sursis pour outrage volet 2 ou volet 3

Par pistouflette, le 22/05/2012 a 12:52

Bonjour,rnJe voudrais savoir sur quel volet est inscrit le sursis + amende pour outrage a la
police, sur le volet n°2 ou le volet n°3 ?rnEt l'inscription prend-elle fin & la fin de la durée du
sursis ou bien au bout de 5 ans ?rnMerci pour votre réponse.

Par pistouflette, le 24/05/2012 a 12:45

53 lectures et pas une seule réponse... ca me laisse perplexe.

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés



